
Direction départementale des territoires
Service eau et biodiversité

Arrêté n°2350-22-00137
instaurant des mesures de restriction temporaire des usages de l’eau dans le

département de l’Orne

Le Préfet de l’Orne,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 211-1 à L. 211-10, L. 214-18, L.
215-7 à L. 215-13, L. 216-3 et R. 211-66 à R. 211-70 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et 2, L.
2213-29 et L. 2215-1 fixant les mesures à prendre pour assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et salubrité ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L.
221-2 sur les conditions d’entrée en vigueur d’un acte réglementaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret NOR n° INTA2201139D du 12 janvier 2022 portant nomination du préfet de
l’Orne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 1122-22-10-047 du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature
à Mme Marie CORNET secrétaire générale de la préfecture de l’Orne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2350-22-00052 du 1er avril 2022 modifié définissant le cadre des
mesures  de  limitation progressive  des  usages  de  l’eau  en période de  sécheresse  dans
l’Orne ;

CONSIDÉRANT  que les seuils d’alerte fixés par l'arrêté du 1er avril 2022 modifié susvisé
sont  atteints  pour  les  zones  d’alerte :   « DIVES,  VIE »,  « HUISNE » ,  « RISLE,
CHARENTONNE, GUIEL », « ORNE AMONT »  et « TOUQUES » ;

CONSIDÉRANT que les seuils d’alerte renforcée fixés par l'arrêté du 1er avril 2022 modifié
susvisé sont atteints pour la zone d’alerte « AVRE » et « ITON » ;

CONSIDÉRANT  que les seuils de crise fixés par l'arrêté du 1er avril 2022 modifié susvisé
sont  atteints  pour  les  zones  d’alerte :  « ORNE  MOYENNE »,  « EGRENNE,  VARENNE »,
« MAYENNE AMONT » et « SARTHE AMONT » ;

CONSIDÉRANT  le déficit pluviométrique, l’évolution des débits des rivières, la situation
des niveaux des nappes phréatiques et les prévisions météorologiques à 15 jours ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;
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